
Mennecy

Inscriptions

du lundi 8 au vendredi 12 avril 2024
du lundi 15 au vendredi 19 avri 2024&

ÉLÉÉLÉMENTAIRES - COLLMENTAIRES - COLLÉÉGIENSGIENS

www.mennecy.fr mairie de mennecy @mennecycom villedemennecy



Quand ?
•  Du lundi 8 au vendredi 12 avril
•  Du lundi 15 au vendredi 19 avril

Horaires
•  9 h 45 à 12 h 00 pour les élémentaires
• 13 h 45 à 17 h 00 pour les collégiens

Où ?
Au gymnase Guitton  
66 boulevard Charles de Gaulle

Conditions d’inscription :

-  Dossier d’inscription comprenant une autorisation parentale et une fiche sanitaire à télécharger 
sur le site mennecy.fr (pour les nouveaux inscrits)

-  Règlement intérieur signé
-  Justificatif de domicile
-  Règlement de 10 € par chèque à l’ordre du Trésor Public ou en espèces.

INSCRIPTIONS DU LUNDI 25 MARS AU 5 AVRIL 2024
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A l’occasion des vacances d’avril, la Ville propose des stages 
multisports à destination des jeunes Menneçois.

Pour qui ?
Les élémentaires, du CP au CM2
Les collégiens, de la 6ème à la 3ème

Domiciliés à Mennecy exclusivement.

Des associations sportives menneçoises seront également présentes afin d’enrichir le 
programme avec des activités telles que Tennis de table, Escrime, sports d’opposition, 
sports collectifs, arts martiaux, sports de combat, jeux de raquette... 
Quelques nouveautés seront proposées pour les collégiens : mise en place d’ateliers 
sportifs sur le workout au parc de Villeroy (circuit de cardio training, renforcement 
musculaire), danse, breakdance, hip hop…etc

Programme

Inscriptions
La participation financière demandée est de  
10 € par participant pour la semaine.

Renseignements et inscriptions :  
service des Sports et de la Vie Associative 
Centre administratif Jacques Broz, 31 rue de Milly 
Tél. 01 69 90 73 44 
E-mail : associations@mennecy.fr

Attention le nombre de places est limité.

Les activités sportives seront variées et adaptées 
aux niveaux de pratique des enfants et des 
jeunes, l’objectif étant de leur proposer la 
découverte et l’initiation à de nouveaux sports.

L’encadrement sera assuré par les éducateurs sportifs de la Ville.  


